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Charte de bientraitance
Préambule
Afin d'assurer le meilleur accompagnement possible des personnes qui sont confiées aux différents services et établissements de l'association Sauvegarde 71 ;

Afin de garantir la qualité des prestations apportées dans le cadre des habilitations délivrées par les différentes autorités de contrôle ;

L'ensemble des administrateurs, de la direction générale, du comité de direction, de l’encadrement et des équipes professionnelles de l’association se mobilise pour la mise en œuvre des orientations et engagements suivants.

Article 1 : définition de la bientraitance
En cohérence avec les principes posés dans le projet associatif, la bientraitance représente l'ensemble des actions posées et des conditions d'évolution permettant la sécurité et l'épanouissement des personnes accueillies et/ou accompagnées, en s'adaptant à leurs besoins physiologiques, psychologiques et affectifs dans le but d'assurer leur développement et de leur permettre l’acquisition d’habiletés psychosociales.

Article 2 : l'accueil et le projet personnalisé
Dans le respect de leur fiche de fonctions et de leurs délégations, tous les professionnels de l'association sont engagés à favoriser le meilleur accueil pour chacun des usagers en définissant un projet personnalisé, en garantissant sa mise en œuvre par l’ensemble de l’institution, et en s'efforçant d'adapter les lieux à ses besoins afin de répondre à ses attentes à son besoin d'intimité.

Article 3 : l'écoute de la personne accueillie et/ou accompagnée
Chaque salarié de l'association s'engage dans une attitude positive d'écoute de la personne accueillie et/ou accompagnée afin d'assurer sa dignité, tout en adaptant son mode de communication pour recueillir son expression et se faire comprendre. Toute personne est considérée comme ayant vocation à formuler des choix personnels et un projet de vie.

Article 4 : le respect et la promotion des droits et des libertés
Chacun des usagers doit être respecté dans son intimité, sa vie privée et les éléments qu'il peut être amené à transmettre aux éducateurs, et plus largement à l'ensemble des professionnels avec lesquels il est en contact. Il a accès à l'ensemble des informations qui le concernent. La transmission d'informations s’effectue dans le respect du cadre juridique concernant le secret professionnel partagé. En dehors des situations de danger, elle porte sur les éléments essentiels du projet personnalisé et nécessite une information préalable à l’usager.

Article 5 : la recherche d'une amélioration permanente des conditions d'accompagnement
Chacun des professionnels s'engage dans la recherche d'une qualité de réflexion et d'action au sein de l'équipe à laquelle il appartient, en veillant à ce que sa contribution s'inscrive dans le respect du projet d'établissement ou de service, tout en contribuant à son enrichissement permanent.
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